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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008 

DOSSIER R-3640-2007
Indicateurs de performance
1. Référence :
Pièce B-1- HQT-3, document 1, pages 14 et 15.

Préambule : 
À la référence, le Transporteur présente les résultats des indicateurs pour l’année 2006.

Demandes :
1.1 Veuillez fournir un historique des indicateurs à partir de l’année 2001, et s’il y a lieu, la cible visée pour l’année 2006.
2. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-3, document 1, page 15 ;
(ii) 
D-2005-50, dossier R-3549-2004, page 23.
Préambule : 
La référence (i) présente une valeur de 207 075 comme donnée de base pour « Kilomètre de circuit 230 kV équivalent ».
À la référence (ii), la Régie demande au Transporteur de « … revoir le facteur de conversion au profit d’un facteur ou d’un indicateur lié aux coûts. »

Demande :
2.1 Veuillez présenter le détail du calcul « Kilomètre de circuit 230 kV équivalent.
3. Référence :
Pièce B-1- HQT-3, document 1, page 18.
Préambule : 

« Depuis le début des années 1990, on observe une nette amélioration de l’indice de continuité en transport (IC). Toutefois, en 2005, cet indice s’est détérioré pour s’établir à 0,93 heure/client. Le résultat de 2006 est toutefois remonté à une valeur plus près de la cible, soit à 0,54 heure/client. On peut noter un seul événement important, soit celui du 18 juin 2006 qui a contribué pour 0,05 au IC à la suite d’un bris de disjoncteur au poste Langelier.

Pour l’ensemble de l’année, les trois principales causes qui ont affecté le IC  sont le climat, les équipements et les travaux programmés représentant respectivement pour 32 %, 24 % et 14 % du nombre d’événements. »
Demandes :
3.1 Pour les trois principales causes, veuillez présenter, en pourcentage, la part de chacune sur le IC de l’année 2006.
3.2 Veuillez énumérer les autres causes qui affectent le IC.
4. Référence :
Pièce B-1-, HQT-6, document 1, page 6.
Préambule : 

« Au-delà des actions entreprises par le Transporteur en 2007, ce dernier souligne qu’il vise continuellement à gérer efficacement ses dépenses. À ce titre, le Transporteur estime que ses charges nettes d’exploitation sont étroitement liées à la capacité de l’infrastructure de son réseau. »
Demande :
4.1 Veuillez fournir la valeur des charges nettes d’exploitation et la valeur de la capacité de l’infrastructure du réseau pour les années 2001 à 2007.
5. Références :
(i)
Dossier R-3549-2004, décision D-2006-99 ;

(ii) Pièce B-5- HQT-3, document 2, pages 23 et 24 ;

(iii) Pièce B-1- HQT-3, document 1, page 9.

Préambule : 

(i) « La Régie met sur pied un groupe de travail pour examiner, dans le cadre du suivi de la décision D-2005-50, la réglementation de la performance du Transporteur (le Groupe).

Le mandat donné au Groupe consiste à :

déterminer si des indicateurs de performance doivent être ajoutés à ceux spécifiés par la Régie dans sa décision;

établir des cibles pour ces indicateurs selon les indications de la Régie;

déterminer les moyens de mise en oeuvre de ces indicateurs au sein des activités du Transporteur (par les régimes de bonification et autrement);

échanger sur l’usage du balisage et identifier les sources de balisage utiles à la réglementation du Transporteur; et

examiner les incitatifs adaptés à la réglementation du Transporteur. » (ns)
En conformité avec le mandat confié par la Régie au groupe de travail sur la réglementation de la performance sur l’ajout possible d’indicateurs de performance, le rapport du groupe de travail mentionne que les experts proposent d’ajouter un nouvel indicateur, dans le cadre d’une approche de réglementation incitative.  Il s’agit d’un indicateur mesurant le taux d’utilisation du réseau de transport. Les experts mentionnent à la référence (ii) qu’ils croient « qu’il y a une dimension importante de la performance du Transporteur qui n’est pas adéquatement mesurée par les 23 indicateurs proposés.  Il s’agit de la capacité du Transporteur à bien gérer la capacité de son réseau de transport.  En effet, aucun indicateur n’incite le Transporteur à bien utiliser la capacité actuelle de son réseau et, par conséquent, à minimiser les investissements requis pour accroître la capacité de ce même réseau. Il nous semble important de mesurer l’évolution du taux d’utilisation de la capacité du réseau car il s’agit d’un important inducteur de coût pour les activités du Transporteur ». 
À la référence (iii), le Transporteur mentionne que le taux d’utilisation du réseau est davantage une donnée qui est suivie par le Transporteur plutôt qu’un indicateur de performance .  Il souligne par ailleurs que « le taux d’utilisation dépend de facteurs qui ne sont pas sous le contrôle du Transporteur comme par exemple, les conditions climatiques.  Le Transporteur est toutefois prêt à diffuser l’information à ce sujet et à travailler de concert avec les participants au groupe de travail, le cas échéant, en vue de l’élaboration d’un indicateur. »
Demandes :
5.1 Veuillez préciser la nature des informations que le Transporteur pourrait diffuser au sujet du taux d’utilisation, autres que celles présentées à la pièce HQT-10, document 1.  Veuillez élaborer sur la pertinence de ces informations aux fins de la Régie.

5.2 Veuillez préciser si un échéancier est prévu pour l’élaboration, le cas échéant, d’un nouvel indicateur en lien avec les préoccupations exprimées par les experts du groupe de travail.

Compte d’écart des revenus des services de transport de point à point
6. Référence :
Pièce B-1- HQT-4, document 3, pages 7 et 8.

Préambule : 

À la référence ci-dessus, le Transporteur établit les modalités de disposition du compte d’écart des revenus des services de transport de point à point, entre autres :

« • Au 31 décembre, le Transporteur complète la détermination finale de l’écart sur la base de données réelles, qui sera crédité ou débité à ses revenus des services de transport de point à point de cet exercice financier en contrepartie d’un débiteur ou d’un créditeur envers ses clients des services d’alimentation de la charge locale, de transport de point à point à long terme et de transport en réseau intégré, le cas échéant ;

• 
Le règlement du compte d’écart s’effectue sur la base de données réelles au 31 décembre. Une fois celles-ci incorporées aux états financiers consolidés publiés lors du Rapport annuel d’Hydro‑Québec, le Transporteur a alors l’obligation de remettre à ses clients y ayant droit ou le droit de recevoir de ceux-ci, dans un délai de 30 jours, le montant réel de trop perçu ou de manque à gagner constaté ;  
(…)

• La répartition du paiement ou de la perception du montant réel de trop perçu ou de manque à gagner constaté entre les clients des services d’alimentation de la charge locale, de transport de point à point à long terme et de transport en réseau intégré, le cas échéant, s’effectue au prorata des revenus des services de transport obtenus auprès de ces clients pour l’année écoulée ;
• Le Transporteur rend compte de l’évolution du compte d’écart lors de ses demandes tarifaires.»
Demandes :
6.1 Veuillez élaborer sur le traitement comptable de l’intérêt porté par le compte d’écart, en précisant quand et comment les intérêts sont calculés et facturés.

6.2 Les grandes modalités du compte d’écart ne devraient-elles pas figurer au document Tarifs et conditions afin de s’assurer que les clients du service de point à point à long terme et le(s) client(s) de la charge locale soient informés de l’existence et des règles de cet ajustement qui peut impliquer pour eux une dépense supplémentaire ?

6.3 Veuillez présenter les avantages et les inconvénients comparatifs des deux approches suivantes pour la disposition du compte d’écart :

· l’approche proposée par le Transporteur ;

· une approche où le montant réel de trop perçu ou de manque à gagner pour l’année X est porté à un compte de frais reportés et réparti, au dossier tarifaire suivant, entre les clients des services d’alimentation de la charge locale, de transport de point à point à long terme et de transport de réseau intégré, au prorata des revenus des services de transport obtenus auprès de ces clients au cours de l’année X.

6.4 Veuillez élaborer sur les modalités de disposition du compte d’écart s’apparentant à un compte de frais reportés dans lequel les écarts seraient soustraits des revenus requis résiduels.
7. Référence :
Pièce B-1- HQT-4, document 3, page 6.

Préambule : 

Concernant les modalités de disposition du compte d’écart des revenus des services de point à point du Transporteur, ce dernier mentionne :  

« En effet, vu le nombre limité de ces clients, le Transporteur souligne qu’il lui est facile de retracer les transactions qu’il a réalisées, client par client, pour une année écoulée, d’évaluer les trop perçus ou manques à gagner pour chacun d’eux et d’effectuer le règlement de ceux-ci l’année suivante, également client par client. »

Demande :
7.1 Pour le cas où les revenus cumulés dans le compte d’écart seraient négatifs, veuillez élaborer sur les difficultés éventuelles de récupération rétroactive auprès des clients des manques à gagner, dans le contexte d’un tarif fixé par la Régie.

Dépenses nécessaires à la prestation du service
Efficience
8. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-6, document 1.1, pages 10 et 11 ;

(ii) Pièce B-1- HQT-6, document 1.2, page 6, section 1.5.1 du rapport.

Préambule :
Référence (i)

« Tel que précédemment mentionné, le Transporteur a mis en place en 2007 un processus systématique de reddition de comptes sur ses actions en efficience et s’est doté d’un conseiller externe pour encadrer et valider la démarche entreprise. Puisque la réalisation de ces actions nécessite certains délais, les bénéfices que prévoit en retirer le Transporteur ne sont pas mesurables dans l’immédiat.»  

Référence (ii)

« Au moment de rédiger le présent document, le comité d’efficience a identifié huit grands projets qui seront intégrés et suivis selon la méthodologie développée à la démarche d’efficience.»

Demandes :
8.1 Veuillez préciser les huit grands projets qui seront intégrés à la démarche d’efficience.

8.2 Veuillez préciser les résultats concrets attendus grâce à cette démarche d’efficience et en spécifier le calendrier ou étapes spécifiques.
8.3 Veuillez préciser les coûts engendrés par le programme d’efficience mis sur pied.

Charges d’exploitation

9. Références :
(i)
Décision D-2007-08, dossier R-3605-2006, Phase 1, page 32 ;
(ii) 
Décision D-2007-08, dossier R-3605-2006, Phase 1, page 18 ;
(iii) Décision D-2007-08, dossier R-3605-2006, Phase 1, page 34 ;
(iv) Pièce B-1- HQT-6, document 1, page 9 ;

(v) Pièce B-1- HQT-6, document 1.1.

Préambule : 
(i) Dans le dossier R-3605-2006, le représentant du Transporteur s’exprimait ainsi :  

« […] je comprends très bien que les éléments hors contrôle rendent inconfortable la Régie de l’Énergie et les intervenants, avec raison d’ailleurs. Alors, j’ai mentionné la charge de retraite qui était- je ne le répéterai pas, là, mais qui est une situation conjoncturelle. La sécurisation des installations […] de l’accès de nos actifs, qui va se terminer à toutes fins pratiques en 2007.

Si vous me demandez est-ce que je connais actuellement d’autres éléments hors contrôle, je vous dirais que non, je n’en connais pas. Et j’espère qu’on n’en connaîtra pas ou peu dans le futur parce que ce n’est pas une situation qui est, je dirais, tout à fait normale. Mais je suis tout à fait d’accord que devant la Régie de l’énergie, dans l’avenir on ne devrait pas parler d’éléments hors contrôle; on devrait se retrouver en situation normale de contrôle sur la croissance de nos charges d’exploitation ». (nos soulignés)

(ii) « Tel qu’il est indiqué dans le Plan stratégique 2006-2010 d’Hydro‑Québec, le Transporteur a pris l’engagement de poursuivre l’objectif d’amélioration de ses pratiques de maintenance et d’exploitation et entend limiter la croissance des charges nettes d’exploitation à 2 % par année à partir de 2007.»
(iii) « La Régie autorise un niveau global de charges nettes d’exploitation de 711,3 M$ pour l’année témoin 2007. »
(iv) Au Tableau 1, les charges nettes d’exploitation se situent à 744,8 M$ pour l’année témoin avant le budget spécifique, 736,0 M$ pour l’année de base, et 710,3 M$ pour l’année historique.

« La croissance des charges nettes d’exploitation de 25,7 M$ entre 2006 et 2007 s’explique principalement par […] la variation du coût de retraite et des activités de sécurisation […]. »

«  Quant à la variation entre 2007 et 2008, […] cette croissance s’explique principalement par […] une diminution du coût de retraite et des activités de sécurisation […]. »
Demandes :
9.1 Veuillez justifier l’écart de 4.7 % entre l’année témoin 2008 de 744,8 M$ à la référence (iv), par rapport au budget autorisé de 711,3 M$ à la référence (iii), dans le contexte de limitation de la croissance des charges d’exploitation à la référence (ii).

9.2 Nonobstant les actions en matière d’efficience dont il est question à la pièce HQT-6, document 1.1, quelles sont les mesures concrètes qui ont été prises en 2007 pour respecter le budget autorisé en 2007 ?

9.3 D’une part, à la référence (i) le Transporteur estime « se retrouver en situation normale de contrôle sur la croissance de nos charges d’exploitation ». D’autre part, le Transporteur utilise ces éléments hors contrôle tels que la charge de retraite et le programme de sécurisation de réseau, pour expliquer les variations à la référence (iv). Veuillez expliquer pourquoi le Transporteur justifie l’évolution de ces charges nettes d’exploitation par ces mêmes éléments hors contrôle.
Charges Brutes Directes

10. Référence :
Pièce B-1- HQT-6, document 2, page 5.

Préambule : 

« Pour répondre à cette croissance et malgré des ressources financières restreintes, le Transporteur a réalisé plusieurs activités, dont celles de maintenance, à un niveau tout juste suffisant pour préserver la qualité de son service. »

Demande :
10.1 Veuillez expliquer plus concrètement ce que le Transporteur entend  par « un niveau tout juste suffisant pour préserver la qualité de son service ».

11. Référence :
Pièce B-1- HQT-6, document 2, page 17.
Préambule : 

« De plus, l’année témoin 2008 inclut une contribution du Transporteur de l’ordre de 3,6 M$ aux organismes de réglementation North American Electric Reliability Corporation (NERC) et Northeast Power Coordinating Council Inc (NPCC), correspondant à une augmentation de 1,4 M$ par rapport à 2006. »

Demande :
11.1 Concernant la contribution du Transporteur aux organismes de réglementation NERC, veuillez expliquer l’évolution de ces charges à 3,6 M$ pour l’année témoin 2008, comparativement à une contribution moins élevée de 2,2 M$ pour l’année historique 2006, et de 2,3 M$ pour l’année de base 2007.
Autres charges directes

12. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-6, document 2, page 18 Tableau 7 ;

(ii) 
Pièce B-1- HQT-6, document 2, page 25-26 ;

(iii) Pièce B-1- HQT-6, document 2, page 28 lignes 16 à 23.

Préambule : 
(i) Le tableau 7 indique le budget additionnel nécessaire en 2008 de 15 M$ est réparti entre 3 catégories, soit : Fiabilité et continuité du service, Protection de l’environnement, et Efficacité énergétique.
(ii) « Pour respecter la norme minimale en heures de maintenance et en étalant le rattrapage sur une période de cinq ans, des ressources financières additionnelles de 10 M$ par année sont requises. Cependant, dans le but de contenir la croissance de ses charges brutes directes, le Transporteur limite sa demande de budget additionnel en maintenance systématique et avis de maintenance à un montant de 5 M$ pour 2008. »
« Afin de corriger ces problématiques, le Transporteur identifie un besoin en ressources additionnelles correspondant, à ce seul titre [l’Avis de maintenance], à un budget annuel de 4 M$. »

« Toutefois, tel qu’indiqué à la section précédente, un budget additionnel de 5 M$ est demandé en 2008 pour réaliser des activités supplémentaires de maintenance systématique et d’avis de maintenance. »
(iii) « Afin d’appliquer efficacement le concept de maîtrise de la végétation et amorcer un rattrapage de l’activité, une somme additionnelle de 8 M$ en services externes est nécessaire à ce seul chapitre. Par contre, compte tenu de la charge de travail qui lui serait associée, combinée à la capacité de réalisation tant à l’interne qu’à l’externe, un budget de 3 M$ en services externes est prévu en 2008. Le Transporteur exercera un suivi régulier des résultats de ses efforts accrus en maîtrise de la végétation. »

Demandes :
12.1 Dans le contexte précisé dans le préambule (i) de la demande # 9 ci-dessus de « se retrouver en situation normale de contrôle sur la croissance de nos charges d’exploitation [du Transporteur] », comment le Transporteur explique-t-il la nécessité d’un budget spécifique additionnel de 33 M$ ?
12.2 Veuillez préciser si le budget de 33 M$ serait récurrent et si oui, à compter de quelle année.
12.3 Veuillez détailler le calcul pour les ressources financières demandées par le Transporteur décrites au préambule à la référence (i).
12.4 Quelles sont les conséquences de « limiter » à 15 M$ le budget spécifique additionnel pour l’année témoin 2008, dans le contexte de la nécessité des activités à réaliser. Veuillez expliquer la séquence de l’étalement des dépenses.
12.5 Concernant l’allocation des ressources financières additionnelles demandées et décrites par le Transporteur aux références (ii) et (iii), veuillez expliquer la méthode employée pour arriver au calcul final « dans le but de contenir la croissance des charges brutes directes » (5 M$ demandé versus 14 M$ et 3 M$ demandé versus 8 M$).
Charges de Services partagés

13. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-6, document 3, page 5 ;
(ii)
Dossier R-3605-2006, pièce HQT-6, document 3, page 6.
Préambule : 

(i) Le tableau 1 présente Le Sommaire des Charges de services partagés pour l’année témoin 2008.
(ii) Le tableau 1 présente ces mêmes composantes pour l’année témoin 2007.
Demande :
13.1 Veuillez fournir une explication détaillée justifiant une baisse de 6,3 M$, entre l’année témoin 2008 et l’année témoin 2007 du dossier R-3605-2006, pour le compte HQ Production - Autres.

14. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-6, document 3, page 12 ;
(ii)
Dossier R-3605-2006, pièce HQT-6, document 3, page 11.
Préambule : 

(i) Le tableau 4 présente les composantes des Charges de Services partagés facturées par le CSP pour l’année témoin 2008.
(ii) Le tableau 4 présente ces mêmes composantes pour l’année témoin 2007 du dossier R-3605-2006, totalisant 108,7 M$.

Demandes :
14.1 Veuillez fournir une explication détaillée justifiant l’augmentation globale de 7,2 M$ entre l’année témoin 2008 et l’année témoin 2007 du dossier R‑3605‑2006 pour les rubriques suivantes: Services comptables & gestion documentaire, Solutions informatiques, Exploitation des technologies.

14.2 Veuillez commenter sur le retrait de la rubrique Services transactionnels comptables dans le présent dossier. 
15. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-6, document 3, page 14 ;
(ii)
Dossier R-3605-2006, pièce HQT-6, document 3, page 12.
Préambule : 

(i) Le tableau 4 présente les composantes des Charges de Services partagés facturées par les unités corporatives pour l’année témoin 2008.
(ii) Le tableau 4 présente les composantes pour l’année témoin 2007, totalisant 27,0 M$.
Demandes :
15.1 Veuillez fournir une explication détaillée justifiant une augmentation de 5,1 M$, entre l’année témoin 2008 et l’année témoin 2007 du dossier R-3605-2006, pour la rubrique Sécurité.

Charges de Services partagés – Sécurisation des Installations

16. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-6, document 3, page 16 ;

(ii) Décision D-2007-08, dossier R-3605-2006, Phase 1, pages 29 et 30.

Préambule : 

(i) Le tableau 7 indique des charges de services partagés concernant le programme de sécurisation des installations pour l’année témoin 2008 de 16,3 M$. 

(ii) À la page 30, la Régie reconnaît les frais de sécurisation des installations de 13,3 M$ à titre de charges nécessaires à la prestation du service (montant autorisé 2007).

Demande :
16.1 Veuillez fournir une explication détaillée justifiant l’augmentation de 3 M$ entre l’année témoin 2008 et l’année autorisée 2007.

Coûts capitalisés

17. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-6, document 4, page 3 ;

(ii)
Dossier R-3605-2006, pièce HQT-6, document 4, page 3 ;
(iii)
Pièce B-1- HQT-6, document 4, pages 6-7 ;
(iv)
Décision D-2007-08, dossier R-3605-2006, pages 30-31.

Préambule : 

(i) Le Tableau 1 indique pour l’année témoin 2008, un montant des coûts capitalisés de (111,3 M$) dont (6,6 M$) pour les Contractuels.
(ii) Le Tableau 1 indique, pour l’année témoin 2007, un montant des coûts capitalisés de (106,1 M$) dont (5,3 M$) pour les Contractuels.

(iii) « Le Transporteur tient à souligner que le rythme des investissements des  années 2001 à 2003 n’est pas représentatif de la réalité actuelle des  investissements. Conséquemment, et bien que le principe réglementaire de l’année témoin projetée n’exigerait que la présentation des informations de l’année historique 2006, le Transporteur présente ci-dessous l’évolution annuelle des coûts capitalisés depuis l’année 2004. »

Le Tableau 3 présente l’évolution des coûts capitalisés.

(iv) « La Régie demande au Transporteur de présenter, dans le prochain dossier tarifaire, l’évolution annuelle, depuis 2001, des coûts capitalisés, incluant un tableau des montants projetés ou budgétés et des montants réels. »

Demandes :
17.1 Veuillez expliquer la baisse de 24,5 % dans le compte Contractuels entre l’année témoin 2008 à la référence (i) et l’année témoin 2007 du dossier R-3605-2006 à la  référence (ii).

17.2 À la référence (iii), le Transporteur a déposé l’évolution annuelle des coûts capitalisés depuis l’année 2004. Veuillez déposer l’évolution annuelle des coûts capitalisés depuis l’année 2001, tel que demandé par la Régie à la référence (iv).

Autres Charges

18. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-6, document 7, page 7 ;



(ii)
Pièce B-1- HQT-6, document 7, page 8.

Préambule : 

« Le tarif de CRT reflète le coût complet du service, incluant un rendement juste et raisonnable sur ses actifs. »

Demandes :
18.1 Veuillez détailler le calcul du rendement et préciser le taux de rendement utilisé dans la détermination du tarif de CRT.

18.2 Veuillez présenter les revenus prévus pour 2006, 2007 et 2008 découlant des services de point à point à long terme et à court terme sur le réseau de CRT.

19. Références :
(i)
Décision D-2007-08, dossier R-3605-2006, Phase 1, page 38 ;



(ii)
Loi sur la Régie de l’énergie, article 85.15;



(iii)
Pièce B-1- HQT-6, document 7, page 9.

Préambule : 

(i) « La Régie accepte le montant  présenté pour 2007. Elle demande au Transporteur de refaire le point lors du prochain dossier tarifaire sur la stratégie de desserte de cette région. »
 
(ii) « 85.15 À la demande du transporteur d’électricité, tout transporteur auxiliaire est tenu de négocier avec lui les conditions d’un contrat de service de transport d’électricité. Ce contrat est soumis à la Régie pour approbation. »
 
(iii) « […] le contrat de service de transport qui avait été signé avec Alcan à cette fin a pris fin le 31 décembre 2006. Depuis, le Transporteur et Alcan ont convenu d’en maintenir l’application alors que les négociations en cours pour établir un nouveau contrat avec effet rétroactif au 1er janvier 2007 pourraient connaître une conclusion d’ici la fin de l’été 2007. »
Demandes :
19.1 Veuillez indiquer l’état des négociations, en ce qui concerne le renouvellement du contrat de service de transport échu depuis le 31 décembre 2006.

Évolution de la base de tarification
20. Référence :
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 14.

Préambule : 
Le Tableau 5 présente les composantes des comptes Immobilisations corporelles en exploitation.
Demande :
20.1 Veuillez expliquer l’écart de 115,4 M$ entre l’année témoin 2008 et l’année autorisé 2007 pour les Autres actifs de réseaux.

21. Référence :
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 21.

Préambule : 
Le Tableau 14 présente les composantes des Dépenses non amorties et autres actifs.
Demandes :
21.1 Veuillez expliquer la baisse de 168,1 M$ entre l’année témoin 2008 et l’année autorisée 2007 pour le compte Frais de développement et autres frais reportés.
22. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, pages 16 à 18 ;

(ii)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 29 ;

(iii)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, pages 30 à 31 ;

(iv)
Décision D-2007-08, dossier R-3605-2006, Phase 1, page 47.
Préambule :

(i) Les Tableaux 7, 8 et 9 présentent la variation nette des immobilisations corporelles en exploitation pour les années 2006, 2007 et 2008 dont une liste des projets >5 M$ mis en exploitation durant chacune de ces années. 

(ii) Le Tableau 24 présente une comparaison des mises en exploitation et des montants autorisés pour la période 2006-2008.

(iii) Les Tableaux 25 à 27 présentent les autorisations de la Régie rattachées aux additions >5 M$ à la base de tarification réalisées au cours des années 2006 à 2008, ainsi qu’un suivi de leurs valeurs autorisées.

(iv) « Pour les prochains dossiers tarifaires, la Régie demande au Transporteur de produire, pour chacun des projets en cours de réalisation, un rapport de suivi du projet. Elle demande au Transporteur de déposer les tableaux montrant les montants cumulatifs des mises en exploitation, tels que présentés à la pièce B-11, HQT-13, document 152. Les dépenses d’un même projet devraient être regroupées afin d’en faciliter le suivi. »
Demandes :
22.1 Veuillez actualiser, le cas échéant, les tableaux de la référence (iii), notamment la colonne Décision Régie.

22.2 La Régie n’est pas en mesure de concilier la répartition des mises en exploitation en 2006-2008 à la référence (ii) entre les projets dont le coût individuel est de >25 M$.   Il en est de même pour les projets dont le coût individuel est de <25 M$, avec la répartition présentée à la référence (i). De plus, veuillez concilier la répartition des mises en exploitation entre la référence (i) et (ii).  Veuillez concilier le total des mises en exploitation à la référence (i) avec le montant final à la colonne MEE à la référence (iii).
22.3 Veuillez compléter les tableaux à la référence (iii) en ajoutant, pour chacun des projets, le montant cumulatif des mises en exploitation. De plus, le cas échéant, veuillez présenter les contributions des clients du Transporteur. Veuillez fournir le fichier EXCEL correspondant.
23. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 30 ;

(ii) Rapport annuel du Transporteur au 31 décembre 2006, pièce HQT-3, document 1, pages 7-8.

Préambule :

(i) Pour le projet Déglaceur Lévis, le montant de mise en exploitation pour 2006 est de 57,7 M$. 
(ii) À la page 8 du Rapport annuel, on remarque que les deux seuls projets avec des mises en service prévues pour 2006 (colonne Tendance) sont les suivantes : Ligne Jacques-Cartier/Laurentides, et Ligne Laurentides/Lévis. À la page 7, les coûts réalisés au 31 décembre 2006 pour ces deux lignes sont respectivement 6,313 M$ et 8,470 M$, totalisant 14,783 M$.

Demande :
23.1 Veuillez concilier les chiffres mentionnés aux références (i) et (ii).

24. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 30 ;
(ii) Rapport annuel du Transporteur au 31 décembre 2006, pièce HQT‑3, document 1, page 18.

Préambule :

(i) Pour le projet Poste Arnaud, le montant des mises en exploitation pour 2006 est de 31,9 M$. 
(ii) À la page 18 du Rapport annuel, on remarque que la période de mise en service prévue pour ce poste est l’année 2006, pour des coûts réalisés au 31 décembre 2006 totalisant 36,118 M$.

Demande :
24.1 Veuillez concilier les montants indiqués aux références (i) et (ii).
25. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 16 ;
(ii)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 30 ;

(iii)
Décision D-2003-214, dossier R-3512-2004, page 21 ;

(iv)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 31.

Préambule :

(i) Pour le projet Raccordement du village Waskaganish, le montant des mises en exploitation pour 2006 est de 73,7 M$. 

(ii) La valeur autorisée par la Régie pour le projet Waskaganish est de 64,0 M$.

(iii) Concernant le projet Waskaganish, la décision D-2003-214 mentionne « Le Distributeur fournira une contribution estimée à 57,4 M$ [...] le Transporteur absorbera un montant maximal de 6,6 M$. »

(iv) Pour le projet Wemindji, le Transporteur a présenté la valeur autorisée par la Régie et le montant de mise en exploitation net de la contribution du Distributeur. (nos soulignés)
Demandes :
25.1 Veuillez expliquer le dépassement de 15.16 % entre les références (i) et (ii).

25.2 Veuillez préciser le montant de la contribution du Distributeur à la référence (ii).
25.3 Selon la référence (iii), le montant de mises en exploitation qui devrait être inclus dans la base de tarification pour l’année 2008 pour ce projet est 6,6 M$ et non 73,7 M$. Veuillez concilier les montants suivants: 73,7 M$ (i), (2,3 M$) (ii), et 6,6 M$ (iii). 
26. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 16 ;



(ii)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 30 ;



(iii)
Décision D-2007-08, page 47.

Préambule : 

(i) Le tableau de la page 16 fait apparaître un montant de 11,3 M$ au titre de mises en exploitation 2006 pour l’intégration d’éoliennes (appel d’offres 990 MW). 

(ii) Le tableau 25 de la page 30 fait apparaître un montant de 12,6 M$ au titre des mises en exploitation 2006 pour ce même projet.

(iii) « En ce qui concerne les mises en exploitation 2006, la Régie reconnaît les montants demandés par le Transporteur à l’exception d’un montant totalisant 19,9 M$ relatif au projet Intégration d’éoliennes (appel d’offres 990 MW) dont l’autorisation est à venir. »
Demandes :
26.1 Veuillez indiquer si le montant de 11,3 M$ correspond au même projet que celui dont il est fait mention dans l’extrait ci-dessus de la décision D-2007-08 de la Régie. Dans l’affirmative, veuillez expliquer l’inclusion de ce projet dans les mises en exploitation 2006.

26.2 Veuillez concilier les montants indiqués aux références (i) et (ii).

27. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 31 ;

(ii)
Rapport annuel du Transporteur au 31 décembre 2006, pièce HQT‑3, document 1, pages 25-26.
Préambule :
(i) Pour le projet raccordement des Centrales Chutes Allard et Rapide des Cœurs, les montants de mise en exploitation pour 2007 (Tableau 26) et 2008 (Tableau 27) sont de 26,4 M$ et de 32,7 M$ respectivement.

(ii) Tous les projets ont des périodes de mises en service prévues pour l’année 2007 (colonne Tendance). Le projet « Poste Rapide Blanc » a une mise en service prévue pour l’année 2006 et 2007.

Demandes :
27.1 Veuillez commenter sur le fait que les montants de mises en exploitation indiqués aux tableaux 26 et 27 de la référence (i) soient inférieurs aux montants anticipés selon la référence (ii) (page 25) qui est près de 100 M$ (104.5 M$ Autorisation de la Régie moins 5 M$ correspondant à la mise en service 2006 pour le poste Rapide Blanc). Veuillez concilier et justifier.
28. Référence :
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 31.

Préambule :

Pour le projet Intégration du nouveau client NSI, le montant de mise en exploitation est de 19,4 M$ pour 2008. Le coût du projet est inférieur à 25 M$, ce qui ne requiert aucune autorisation de la part de la Régie. La valeur autorisée par Hydro-Québec est à venir.
Demandes :
28.1 Veuillez commenter sur le fait qu’il y aurait une mise en service en 2008 pour ce projet avant une valeur autorisée par Hydro-Québec.
29. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 10


(ii)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 31.

Préambule :

(i) « Le Transporteur considère également que l’absence d’une telle autorisation par la Régie en vertu de l’article 73 de la Loi demande à cette dernière d’obtenir un niveau de confiance raisonnable lui permettant d’accepter ces actifs dans la base de tarification ;

Le Transporteur croit que le processus d’étude d’une demande tarifaire en vertu de l’article 48 de la Loi fournit à la Régie tous les outils lui permettant d’obtenir ce niveau de confiance raisonnable sans qu’il lui soit nécessaire que tous les ajouts projetés à la base de tarification soient appuyés d’autorisations préalables, ceci fondamentalement en accord avec le principe réglementaire de l’année témoin projetée et la pratique réglementaire généralement observée en la matière. »
(ii) Pour le projet Poste Châteauguay–Réfection, le tableau 27 n’indique aucune valeur autorisée par la Régie pour ce projet, mais il y a eu des mises en exploitation en 2008. 
Demandes :
29.1 Veuillez expliquer ce que le Transporteur entend par « un niveau de confiance raisonnable lui permettant d’accepter ces actifs dans la base de tarification ».
29.2 Veuillez élaborer sur le niveau de confiance nécessaire pour que la Régie autorise l’inclusion du projet de Châteauguay-Réfection à la base de tarification.
30. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 31 ;

(ii)
Décision D-2007-18, dossier R-3613-2006, page 13 ;


(iii)
Dossier R-3613-2006, pièce HQT-7, document 1, page 6.

Préambule :

(i) Pour le projet Wemindji – Alimentation de la communauté Cri, le Tableau 27 indique que la valeur autorisée par la Régie (D-2007-18) pour ce projet est de 2,2 M$.

(ii) Selon cette décision, la Régie a autorisé une enveloppe globale pour ce projet de 47,2 M$ (incluant les coûts des services de télécommunication requis de 1,2 M$). La contribution du Distributeur est de 45 M$. L’investissement net requis du Transporteur est donc de 2,2 M$.

(iii) Le Tableau 1 indique que le total du projet est de 47,2 M$. Le Distributeur fournirait une contribution de 45 M$. Le Transporteur absorberait donc le solde de 2,2 M$.
Demandes :
30.1 Veuillez confirmer que la valeur nette de 2,2 M$ correspond à la différence entre la valeur brute de 47,2 M$ et une contribution de la part du Distributeur de 45,0 M.
30.2 La Régie comprend que l’investissement net requis du Transporteur de 2,2 M$ reste fixe; seule la contribution du Distributeur pourrait varier. Veuillez concilier et expliquer l’écart entre l’investissement net requis du Transporteur de 2,2 M$ aux références (ii) et (iii) et le montant de mises en exploitation de 1,0 M$ à la référence (i).
Intégration des actifs de télécommunications à la base de tarification
31. Référence :
Pièce B-1- HQT-8, document 1, page 7.
Préambule : 

« Compte tenu de ce qui précède, le Transporteur estime qu'il est opportun d'intégrer les actifs de télécommunications à sa base de tarification à compter du 1er janvier 2008. Il propose donc à la Régie d’en autoriser l'acquisition par le Transporteur, à cette date et à leur juste valeur telle que définie à l'article 50 de la Loi sur la Régie de l'énergie (la « Loi »), soit leur coût non amorti au 31 décembre 2007.  

[…]
D’autre part, pour les projets de télécommunications en cours au 31 décembre 2007 et ayant été autorisés conformément aux encadrements d’Hydro-Québec, le Transporteur considère inopportun d’en demander une autorisation subséquente à la Régie. Il demande donc à la Régie de les reconnaître comme étant préalablement autorisés, sachant qu’en vertu de l’article 49 de la Loi elle pourra si elle le juge nécessaire se renseigner à leur sujet lorsqu’ils seront mis en service et ajoutés à la base de tarification.»  

Demandes :
31.1 Lorsqu’elle établit la base de tarification du Transporteur, la Régie doit tenir compte de la juste valeur des actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de transport d’électricité. Veuillez justifier en quoi le montant de 608,7 M$ peut être considéré comme reflétant des actifs prudemment acquis et utiles.
31.2 Concernant les projets de télécommunications en cours ayant été autorisés conformément aux encadrements d’Hydro‑Québec, veuillez expliquer ce que le Transporteur entend lorsqu’il considère inopportun d’en demander une autorisation subséquente à la Régie.

32. Référence :
Pièce B-1- HQT-8, document 2.2.

Préambule : 

Le rapport des vérificateurs indique :

« Cependant, ces procédés ne constituent pas une vérification des actifs de télécommunication du

Groupe technologie Hydro-Québec et, par conséquent, nous n’exprimons pas d’opinion sur le montant des ces actifs au 31 décembre 2006. Si nous avions mis en oeuvre des procédés supplémentaires ou exécuté une mission de vérification ou d’examen, nous aurions pu prendre connaissance d’autres éléments que nous vous aurions communiqués.

La responsabilité de déterminer la suffisance des procédés incombe uniquement aux parties mentionnées dans le présent rapport. Nous ne faisons donc aucune déclaration quant au caractère suffisant de ces procédés, que ce soit pour les fins auxquelles le présent rapport a été demandé ou toute autre fin. »  

Demande :
32.1 Veuillez élaborer sur les restrictions mentionnées dans le rapport des vérificateurs, entre autres, sur les procédés supplémentaires possibles ou autre vérification ou examen qui auraient permis aux vérificateurs de communiquer d’autres éléments d’information à la Régie. 

33. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-6, document 3, page 6 ;
(ii) Pièce B-1- HQT-6, document 3, page 10.
Préambule : 

(i) Le Transporteur résume ainsi les charges de service partagées provenant du groupe Technologie :

« Le groupe Technologie continuera alors à facturer au Transporteur les frais d’exploitation et de maintenance des actifs transférés. Pour les fins du présent dossier, le Transporteur a traité cette acquisition d’actifs de façon prospective au 1er janvier 2008 et les pièces ne retraitent pas les exercices 2006 et 2007.»  

(ii) Tableau 2 : Charges de services partagés facturées par le groupe Technologie
Demandes :
33.1 Dans le Tableau 2, les charges de Circuits, sous la rubrique Télécommunications spécialisées, passent de 121,7 M$ en 2007 à 61,1 M$ en 2008. Veuillez décomposer ces montants selon leurs principaux éléments constitutifs. Veuillez justifier la réduction prévue de 60,6 M$ pour 2008.
33.2 Veuillez. préciser les autres services qui continueront à être facturés au Transporteur par le groupe Technologie.
Durées de vie des immobilisations
34. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 32 ;
(ii)
Décision D-2007-08, dossier R-3605-2006, page 48.
Préambule : 

Référence (i)

« Le Transporteur souligne qu’aucune modification aux durées de vie utile n’a été faite pour l’année 2006 et qu’il n’en prévoit aucune pour les années 2007 et 2008. »

Référence (ii)

« La décision D‑2002‑95 fait état de la convention comptable utilisée par le Transporteur sur la durée de vie des immobilisations. Il y est mentionné que la durée de vie utilisée pour l’amortissement est révisée périodiquement selon un plan quinquennal. 

La Régie demande au Transporteur de faire le point, dans son prochain dossier tarifaire, sur l’application de la convention comptable relative à la révision de la durée de vie utilisée pour l’amortissement des immobilisations. »
Demandes :
34.1 À la référence (i), la Régie fait état d’un plan quinquennal de révision de la durée de vie utilisée pour l’amortissement. Veuillez préciser quand le Transporteur a procédé à la dernière révision des durées de vie des immobilisations. Veuillez justifier qu’aucune modification n’a été apportée aux durées de vie des immobilisations depuis 2001.
34.2 Veuillez préciser la date prévue de la prochaine révision des durées de vie des immobilisations selon ce plan quinquennal. 

Politique financière et coût de la dette
35. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-9, document 1, page 27 ;


(ii) 
Pièce B-1- HQT-9, document 1, page 47.

Préambule : 

(i) « 6.2.1. Traitement proposé des radiations de gains aux BNR

Tel qu’indiqué à la pièce HQT-4, document 2, les radiations de gains qui auront un impact sur les frais financiers totalisent 222 M$ (voir tableau 4). La plus grande partie (193 M$) découle de l’abolition des règles transitoires de la NOC-13. Le reste provient de l’application rétroactive de la méthode d’amortissement à taux effectif (11 M$) et de la comptabilisation de l’inefficacité des relations de couverture (18 M$). » 
	(ii) « Valeur

de la

dette
	-
	Équivalents des frais reportés associés à la dette
	-
	Solde des pertes de change passées aux BNR au 1er jan. 2002
	+
	Soldes des gains de change passés aux BNR au 1er jan. 2007


Dans la préparation du présent dossier, Hydro-Québec a dû toutefois s’adapter à une contrainte de nature technique. En raison de la complexité associée aux systèmes permettant la comptabilisation selon les nouvelles normes, les délais d’implantation ont été plus longs que prévus. Le modèle qui permet de projeter le coût de la dette présumée n’est pas encore adapté à la projection des éléments du bilan selon les nouvelles normes. 

Afin d’évaluer le dénominateur du coût de la dette pour les années 2007 et 2008 et éliminer, tel que proposé, l’impact découlant de la radiation de gains au 1er janvier 2007, la composition utilisée dans le dossier tarifaire 2007 (voir tableau 9) a été maintenue. La valeur de la dette ainsi que les frais reportés ont été projetés selon les règles de comptabilisation existantes avant l’implantation des nouvelles normes, sans tenir compte des radiations de gains effectuées au 1er janvier 2007. Cette approche donne le même résultat que celui qui serait obtenu en traduisant la composition du dénominateur en termes des nouvelles rubriques du bilan, en projetant ces nouvelles rubriques et en ajustant « l’équivalent des frais reportés » pour éliminer l’impact de la radiation de gains.

Dans le cadre du dossier tarifaire 2009, le Transporteur soumettra une définition de la dette adaptée aux nouvelles rubriques comptables, ainsi qu’une cédule du de l’ajustement permettant d’éliminer l’impact de la radiation de gains au 1er janvier 2007. Cet ajustement s’ajoutera à celui existant découlant de l’implantation de la norme 1650 et qui n’est pas modifié par l’implantation des nouvelles normes. » (nos soulignés)
Demandes :
35.1 Étant donné que le montant des radiations de gains aux BNR de 222 M$ est connu, veuillez justifier l’exclusion du solde de 222 M$ des gains de change passés aux bénéfices non répartis au 1er janvier 2007, au dénominateur du calcul du coût de la dette en 2008.
35.2 Veuillez chiffrer quel serait l’impact, sur le coût de la dette et le revenu requis en 2008, d’une inclusion des radiations de gains aux bénéfices non répartis (222 M$) au dénominateur du calcul du coût de la dette. 

35.3 Veuillez concilier et chiffrer les affirmations suivantes : 
« La valeur de la dette ainsi que les frais reportés ont été projetés selon les règles de comptabilisation existantes avant l’implantation des nouvelles normes, sans tenir compte des radiations de gains effectuées au 1er janvier 2007 » 


« Cette approche donne le même résultat que celui qui serait obtenu en traduisant la composition du dénominateur en termes des nouvelles rubriques du bilan, en projetant les nouvelles rubriques et en ajustant « l’équivalent des frais reportés » pour éliminer l’impact de la radiation de gains. » 
36. Référence :
Pièce B-1- HQT-9, document 1, pages 40, 41 et 42.

Préambule : 

« Compte tenu de ces divers risques et de la conjoncture qui prévalait, Hydro-Québec avait proposé, lors du dépôt du dossier tarifaire 2004 du Distributeur, la composition cible suivante pour son financement :

• Obligations à taux variable : 20%

• Obligations à taux fixe (terme initial de 5 ans) : 25%

• Obligations à taux fixe (terme initial de 30 ans ou plus) : 55% »

« Actuellement, la conjoncture s’avère exceptionnellement favorables pour les taux d’intérêt à long terme : taux inférieurs à 5 % en 2006 et 2007. Pour ces années, On observe également des écarts très faibles par rapport aux taux à court terme, soit de l’ordre de 0,6 %. »
« En 2006 et 2007, les écarts de taux entre les divers instruments de financement ne justifient pas le risque plus élevé de renouvellement de taux ou de refinancement associé aux instruments de court terme ou à taux variable.

Compte tenu de ce contexte, Hydro-Québec avait très fortement privilégié, en 2006, l’émission d’obligations à taux fixe ayant une maturité initiale de 30 ans ou plus. Cette orientation s’applique également en 2007. 

Les perspectives pour 2008, notamment le faible écart au niveau historique entre le taux des obligations à taux fixe de 5 ans et de 30 ans, ont incité Hydro-Québec à recommander la composition suivante pour les nouvelles émissions : 80 % en obligations à taux fixe 30 ans et 20 % en obligations à taux variable. »
Demande :
36.1 Compte tenu des financements effectués en 2006 et 2007, et de l’orientation de 2008, veuillez préciser si la composition cible de financement devrait être modifiée. Si oui, veuillez déposer l’étude qui appuie cette modification. Si non, combien d’années le Transporteur prévoit-il dévier de sa composition cible pour son financement et quels seraient les seuils d’écarts tolérés par rapport à la composition cible. Expliquer et justifier.
Planification du réseau
37. Référence :
Pièce B-1- HQT-10, document 1, pages 6 et 7.
Préambule : 

« De plus, tel que plus amplement mentionné à la pièce HQT-6, Document 1.1, le Transporteur est à revoir ses façons de faire afin de garantir la disponibilité du réseau de transport et la qualité de son service dans un contexte où les investissements prévus en croissance sont en nette progression. À cette fin, le Transporteur prévoit dédier des équipes à la révision des processus intégrés de planification du réseau et ainsi saisir de nouvelles opportunités d’efficience et d’amélioration de ses pratiques. Entre autres exemples, le Transporteur poursuivra ses efforts visant à encore mieux arrimer la réalisation de ses investissements en Maintien des actifs et en Croissance des besoins. »
Dans plusieurs dossiers d’investissements présentés à la Régie, le choix de la solution proposée est justifié en prenant en compte les investissements du Distributeur.
Demande :
37.1 Veuillez préciser si le Distributeur a été ou sera invité à participer à la révision des processus de planification du réseau.
38. Référence :
Pièce B-1- HQT-10, document 1, page 14.
Préambule : 

Le Transporteur présente un tableau montrant le Taux d’utilisation du réseau de transport. 

Il précise les définitions suivantes :

« Il est à noter que ces taux d’utilisation représentent le rapport entre l’utilisation du réseau de transport à l’heure de pointe et la capacité de transport pour l’année en cours. L’heure de pointe correspond à l’heure à laquelle le transport d’électricité pour la charge locale et pour les services de transport de point à point est à son maximum. Par ailleurs, la capacité de transport est déterminée par la simulation d’un scénario de forte demande survenant dans les conditions d’exploitation à la pointe. Pour l’année 2006, la capacité de transport a été établie à 39 482 MW.»  

Demande :
38.1 Veuillez présenter un taux correspondant au rapport entre la puissance mensuelle moyenne de la demande et la capacité du réseau de transport à la pointe.
39. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-10, document 1, page 22 ;
(ii) 
Dossier R-3605-2006, pièce HQT-9, document 1, page 13.
Préambule : 

La référence (i) présente le tableau des investissements par catégorie à l’horizon 2017.
La référence (ii) présente le tableau correspondant au dossier R-3605-2006.
Demandes :
39.1 Veuillez fournir le même tableau de la référence (i) avec une colonne montrant le total de chaque projet.
39.2 Pour le projet TransCanada Energy, le tableau de la référence (ii) montre des investissements réalisés de 7,2 M$ et des investissements prévus pour 2006 de 30,5 M$. Pour le même projet, la référence (i) montre des investissements réalisés de 9,4 M$ et des investissements prévus de 0,1 M$ pour 2007. Veuillez concilier.
40. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-10, document 1, pages 16 et 17 ;
(ii) 
Dossier R-3605-2006, pièce HQT-13, document 1, page 68.
Préambule : 

Les deux références présentent la capacité des interconnexions en mode réception et en mode livraison.
Demandes :
40.1 À la référence (i), la capacité du chemin CRT-HQ est 0 en réception, alors qu’à la référence (ii) la capacité mentionnée est de 100 MW. Veuillez expliquer ce changement.
40.2 À la référence (i), il est indiqué que la capacité de l’interconnexion avec Alcan est de 650 MW en réception et de 1275 MW en livraison alors qu’à la référence (ii) cette interconnexion n’apparaît pas. Veuillez expliquer.
41. Référence :
Pièce B-1- HQT-10, document 1, page 24.
Préambule : 

Le Transporteur présente un tableau montrant la prévision des besoins de transport pour la charge locale et pour le point à point. La Régie constate une augmentation importante des besoins pour le service de point à point pour les années 2009 et 2010.
Demandes :
41.1 Veuillez expliquer l’augmentation de 1 562 MW en 2009 et de 1 895 MW en 2010.
41.2 Veuillez indiquer si cette augmentation des besoins a des conséquences sur les besoins de service de court terme. Veuillez élaborer.
42. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-10, document 1, page 25 ;
(ii) 
Pièce B-1- HQT-13, document 1, page 11.
Préambule : 

À la référence (i), le tableau 10 montre un revenu requis de 2 576 M$ pour l’année 2008. Pour les autres années, le revenu requis augmente selon les ajouts à la base de tarification. 

La colonne Besoins de transport montre une augmentation importante des besoins en 2009 et en 2010.

À la référence (ii), il est indiqué que le revenu requis résiduel de 2 582 M$ est obtenu en soustrayant les revenus des service de point à point de court terme.
Demande :
42.1 Veuillez préciser si le montant des revenus du service de point à point de court terme considéré dans la détermination du revenu requis résiduel demeure fixe pour toute la période 2008-2017.
Besoins et revenus des services de transport
43. Référence :
Pièce B-2- HQT-11, document 2, page 5.

Préambule : 

Tableau 1 – Besoins des services  de transport (avec pertes de transport)
Demandes :
43.1 Les prévisions de besoins des clients Autres, présentées pour l’année 2008, pour les services de point à point mensuel, hebdomadaire, quotidien et horaire semblent avoir été établies à 50 % de la prévision 2007 (4R/8P). Veuillez expliquer la méthodologie ainsi que les autres éléments d’information sous-tendant cette prévision 2008.
43.2 Quelle est la source d’information pour les besoins de HQP en 2008 pour le service horaire ?

44. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-11, document 2, page 12 ;

(ii) 
Dossier R-3644-2007, pièce HQD-2, document 2, page 23.

Préambule : 

(i) Tableau 6 - Revenus des services de transport de point à point (M$)
(ii) Tableau 9 - Volume et coûts des approvisionnements patrimoniaux

À la référence (ii), le Distributeur établit pour 2008 ses reventes à 3,922 TWh et la dépense de transport qui en découle à 31,8 M$. 
À la référence (i), le Transporteur prévoit pour 2008 des revenus du service de point à point à court terme en provenance du Distributeur de 37 M$.
Demandes :
44.1 Veuillez indiquer quelles sont les quantités (TWh) sous-jacentes à la prévision de 37 M$.
44.2 L’information présentée en réponse à la question 2.1. a-t-elle été obtenue du Distributeur ?

45. Référence :
Pièce B-1- HQT-11, document 2, page 12.

Préambule : 

Le tableau 6 fait état des revenus des services de transport de point à point dont certains proviennent du Producteur.
Demandes :
45.1 Veuillez présenter la liste des engagements d’achats du Producteur en vigueur en 2008 et leur valeur respective pour l’année 2008.

Répartition des coûts
46. Référence :
Pièce B-2- HQT-12, document 2, page 22.

Préambule : 
Note de bas de page : « * (A) Énergie : Charge locale =185352 GWh, Service point à point LT=3361 GWh  »

Demandes :
46.1 Veuillez  présenter la méthodologie et les calculs permettant d’établir l’estimation de 3 361 GWh pour le service point à point
46.2 Pour chacune des conventions de point à point à long terme prévues être en vigueur en 2008, veuillez présenter l’historique des quantités annuelles d’énergie et le facteur d’utilisation depuis 2002 ou depuis le début des livraisons si ces livraisons ont débuté après 2002.

Politique de rabais
47. Référence :
Pièce B-5- HQT-13, document 6, page 23.

Préambule : 

« Afin d’évaluer la faisabilité d’une telle politique de rabais, le Transporteur a proposé au groupe de travail un mécanisme selon lequel, pendant les périodes où le taux historique d’utilisation d’une interconnexion était inférieur à un certain pourcentage des capacités de transport disponibles (ATC), par exemple 20 %, […]  »
Demande :
47.1 Veuillez présenter le facteur d’utilisation mensuel global, ainsi que les facteurs d’utilisation mensuels en pointe et hors pointe, pour les années 2005 et 2006 pour toutes les interconnexions non visées par la demande no 49 ci-dessous.

48. Référence :
Pièce B-5- HQT-13, document 6, Annexe 3.

Préambule : 

Tableau HQT-NE
Demande :
48.1 Les taux d’utilisation mensuels d’hiver prennent-ils en compte le fait que l’exportation sur l’interconnexion à courant continu soit souvent limitée à la capacité disponible de la ligne Des Cantons-Comerford ? Si la réponse est non, serait-il possible de produire une nouvelle version du tableau incorporant l’impact de cette limitation ?
49. Référence :
Pièce B-5- HQT-13, document 6, Annexe 3.

Préambule : 

Tableau HQT-NE ainsi que Tableau HQT-MASS.
Demandes :
49.1 Les taux d’utilisation mensuels prennent-ils en compte les réductions temporaires de capacité disponible en raison des entretiens ?

49.2 Veuillez produire les mêmes tableaux pour les années 2004, 2006 et les mois disponibles en 2007. 

49.3 Veuillez compléter les tableaux en indiquant les exportations mensuelles (GWh) en pointe et hors pointe réalisées en vertu du service de point à point de court terme.

50. Référence :
Pièce B-5- HQT-13, document 6, annexe 5.

Préambule : 

«Lors de la rencontre du 13 décembre 2006, il a été demandé aux participants de fournir à partir de leur propre analyse, l’évaluation des réservations additionnelles qu’ils auraient effectuées durant les mois d’avril, mai et octobre 2006, sous l’hypothèse qu’un rabais de 4,00 $/MW/heure aurait été appliqué pour le service horaire non ferme  ».
Demandes :
50.1 Une politique de rabais de 4,00 $/MW/heure, par exemple, applicable au service horaire non ferme amènerait-elle le Transporteur à modifier ses prévisions de besoins pour les autres services de transport de point à point à court terme ou pour le service de point à point de long terme ?
50.2 Veuillez présenter la répartition anticipée pointe/hors pointe des besoins prévus en 2008 pour le service horaire non-ferme en l’absence de toute politique de rabais. Veuillez estimer (en pointe et hors pointe) la portion attribuable aux reventes du Distributeur.

Tarifs et Conditions

51. Référence :
Pièce B1, HQT-13, document 4, page 3.
Préambule : 

Le Transporteur présente une proposition d’ajout aux articles 19.3 et 32.3. Ces articles concernent le service de transport de point à point et le service de transport en réseau intégré.
Pour justifier cet ajout, le Transporteur précise :

«  Ajout servant à préciser que la séquence des études d’impact inclut à la fois les demandes concernant les raccordements de centrale et celles concernant les demandes de service de transport »
Demandes :
51.1 Veuillez indiquer en quoi le texte actuel n’est pas suffisant.
51.2 Veuillez indiquer s’il y a eu des difficultés d’application avec le texte actuel.
52. Référence :
Pièce B-1- HQT-13, document 4, page 3.
Préambule : 

Le Transporteur propose un ajout à l’Appendice J – Section A. Cet ajout sert à « … préciser que le coûts des équipements et des pertes électriques doit être considéré pour les ajouts au réseau dans tous les cas de services de transport et de raccordements de centrale. »
Demande :
52.1 Veuillez préciser en quoi l’ajout de texte proposé modifie la pratique actuelle.
53. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-13, document 4, page 3 ;



(ii)
Tarifs et conditions, feuille 208.
Préambule : 

A la référence (i), le Transporteur propose un ajout à l’Appendice J – Section C du texte des Tarifs et Conditions, pour prendre en compte les charges du Distributeur qui sont raccordées directement aux poste-sources.
Le texte en vigueur des Tarifs et Conditions mentionne : 
« Les coûts relatifs aux ajouts requis pour répondre aux besoins de croissance de la charge locale alimentée par les poste-satellites, pour laquelle le Distributeur transmet annuellement sa prévision au Transporteur conformément à l’article 37.1 i) des présentes, sont assumés par le Transporteur jusqu’à concurrence du montant maximal indiqué à la section E ci-dessous, en tenant compte globalement de l’ensemble des projets effectués par le Transporteur dans une année et de l’ensemble de la croissance de charge que ces projets visent à alimenter sur une période de vingt (20) ans. »
Demandes :
53.1 Pour les années 2006 et 2007, veuillez préciser le montant assumé par le Transporteur et la contribution du Distributeur pour l’ensemble des projets reliés à l’augmentation de la charge locale.  Veuillez montrer comment ces valeurs ont été établies.
53.2 Veuillez présenter les mêmes informations pour l’année projetée 2008.
